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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Projet de rehabilitation et d'extension de la piscine municipale d'Herlies - piscine des Weppes, 40 rue de la Croix sur la commune d'Herlies (59). 
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE
	raisonsociale: MEL
	formeJuridiqueValeur1: Etablissements publics
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: SKYRONKA
	PrenomPersonneMorale1: Eric
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet de rehabilitation et d'extension de la piscine des Weppes s'inscrit dans le programme Piscine 2 de la MEL. Les extensions prevues possedent une surface total au sol creee d'environ 2 300 m². L'extension de la piscine comprendra : Un bassin sportif nordique exterieur de 6 lignes, chauffe, d'une surface de 375 m² et de dimensions L 25 m x 15 m, de profondeur variable de 1,30 a 1,80 m, avec une liaison couverte avec l'equipement, d'une surface estimee a 30 m², des plages minerales peripheriques au bassin, d'une surface minimum de 500 m², 1 espace de stockage materiel, d'une surface de 30 m². / Un toboggan exterieur inox en boyau, de 50 m lineaires minimum, avec depart et arrivee en volume couvert et clos, comprenant une tour d'acces d'une hauteur de 10 m, une zone de reception aqua-freinee couverte et close d'une surface de 40 m² / Une zone bien-etre - zone nordique comprenant 1 vestiaire homme et 1 vestiaire femme de surfaces respectives de 20 m², 2 saunas de capacite de 5 et 10 places, 1 SPA d'une capacite de 5 places, 2 douches individuelles, un solarium mineral avec zone transats, d'une surface estimee a 70 m² / Des locaux et galeries techniques associes / Un agrandissement du club house / cafetaria a une surface de 75 m² / Un extension des espaces de vestiaires individuels et familiaux d'une surface estimee a 300 m². Le solarium mineral existant est deconstruit/reconstruit.  Le projet ne prevoit pas une refonte du stationnement public mais va creer 18 places supplementaires afin d'atteindre 139 places dont 3 PMR. Le projet prevoit de passer de 5 a 6 places personnels en gardant le meme emplacement et de deplacer la zone bus. 
	ObjectifsDuProjetValeur: La piscine des Weppes a fete ses 10 ans en juillet 2022. Elle a desormais attaque son deuxieme cycle de vie, dans des conditions techniques et batimentaires satisfaisantes. L'equipement est bien frequente mais doit se renouveler pour rester competitif et developper sa frequentation dans un contexte concurrentiel croissant autour de l'equipement : l'AQUASPOT de Carvin, l'AQUALENS de Lens, etc. Les pistes de developpement sont centrees autour de la pratique de nage et des activites ludiques. La METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE /MEL n'avait pas fait le choix de developper le ludique a la decision de construire la piscine en 2012, pour se conformer strictement a sa deliberation cadre de priorisation de l'apprentissage de la natation. L'objectif de l'extension est maintenant de favoriser un accroissement de la frequentation de l'equipement en redynamisant son attractivite et son rayonnement aupres de publics toujours plus nombreux et varies au travers d'une offre diversifiee, en tenant compte d'une necessaire recherche de rentabilite. L'interet pour la frequentation de l'equipement est d'eviter que celle-ci ne chute inexorablement au regard d'un equipement qui serait de moins en moins attractif considerant le contexte concurrentiel de plus en plus affute. Les objectifs recherches en termes de performance sont les suivants : Consommation energie inferieure a 2650 kWh/m².plan d'eau pour la chaleur ; Consommation energie inferieure a 1065 kWh/m².plan d'eau pour l'electricite ; Consommation eau inferieure a 80 litres par baigneurs.  La programmation et les objectifs du projet sont retrouvables en annexe supplementaire 08. 
	DansSaPhaseTravauxValeur: Les travaux seront realises en site occupe, en preservant les activites de l'equipement.  Le projet prevoit un demarrage des travaux en octobre 2026 et une reception de l'ensemble de l'extension de la piscine en decembre 2027.  Le planning previsionnel est le suivant : - Travaux du bassin nordique + toboggan : 11 mois (octobre 2026 a octobre 2027) - gros oeuvre / revetement bassin / Lots techniques / plages et toboggan.   - Travaux zone bien-etre : 10 mois (decembre 2026 a novembre 2027) - clos couvert / lots techniques / second oeuvre.  - Travaux de l'extension des vestiaires : 6 mois (avril 2027 a novembre 2027) - clos couvert / lots techniques / second oeuvre.  - Travaux de la cafeteria : 2 mois (septembre 2027 a novembre 2027) - second oeuvre / lots techniques. 
	Danssaphasedexploitation: Dans son offre future, la piscine des Weppes, propose 1 bassin supplementaire : 1 bassin sportif nordique de 6 lignes, de dimensions L 25 m x l 15 m d'une surface de 375 m², profondeur de 1,30 a 1,80 m.   La frequentation maximale instantanee (F.M.I.) est de 563 personnes pour le bassin actuel.  Le projet de rehabilitation et d'extension de la piscine prevoit un effectif apres travaux d'extension de 1 363 personnes. A l'heure actuelle, l'effectif d'accueil de l'ensemble du complexe est de 699 personnes.   Une frequentation supplementaire de 55 000 personnes par an a ete estimee. 
	AQuelleSProcSoumis1: Dossier Loi sur l'Eau en cours de realisation / Permis de construire. 
	streetNumberShared: 40
	streetNameShared: Rue de la Croix
	LocalityNameShared: 40 Rue de la Croix 59134 Herlies
	codePostalShared: 59134
	long1ForprojectAddress: 2°51'24"E
	lat1Forprojectaddress: 50°34'22"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: Le document reglementaire en vigueur est le P.L.U. 3 de la MEL, dont la version applicable est celle approuvee par le Conseil metropolitain en date du 28/06/2024 - Zone UEP et zone UE. 
	SagitIlDmod: oui
	Sienvironnementale: oui
	textArea4Page1: Evaluation environnementale sur le projet de creation du parc d'activites economiques "Les Hauts Champs" a Herlies entre 2010-2011 qui permettait, entre autres, la construction de la piscine des Weppes.   Le projet d'extension s'inscrit dans le prolongement de l'existant. Il propose la creation d'une troisieme equerre, destinee a accueillir le toboggan aquatique et son escalier d'acces. Le local de stockage exterieur du bassin nordique, couple a un acces technique pour l'entretien des terrasses, vient s'implanter de maniere fluide sous le volume du toboggan. Ce principe sera egalement repris dans l'extension arriere destinee a accueillir l'espace bien-etre. Cette coherence d'ensemble permet de federer l'existant et le projet dans une meme logique architecturale. Enfin, l'extension du bassin nordique prendra appuie sur l'architecture des arches en beton qui composent la facade sud. La surface utile totale actuelle est de 3 903 m² et la surface de plancher de 4 100 m² (hors amenagements exterieurs). / Le total des surfaces nouvelles creees est porte a 2 122,01 m². Effectif d'accueil du complexe actuel = 699 personnes / effectif apres extension = 1 363 personnes.  Le parking public existant possede 121 places dont 3 places PMR / Le parking public futur aura 139 places dont 3 PMR.  Surface de la concession de service public de la Piscine des Weppes avant retrait = 26 300 m² / Surface de la concession de service public de la Piscine des Weppes apres retrait = 28 500 m².  Voir notice explicative en annexe supplementaire 1 pour le tableau comparatif des surfaces avant/apres. 
	apikey44: non
	textArea35446: 4 ZNIEFF sont identifiees dans l'AER, mais sont toutes localisees a plus de 3 km du projet.  Le projet presente peu de potentialites d'accueil pour les especes determinantes de ces zonages ZNIEFF. 
	textArea35445: La commune d'Herlies est localisee en region Hauts de France, a distance des montagnes. 
	apikey4: non
	textArea46455631312: Aucun APB n'est recense a proximite de la zone d'etude. Le plus proche est situe a environ 18,4 kilometres au sud  et se nomme « Terril Pinchonvalles » (FR3800093). 
	textArea5464551: La commune est situee a distance du littoral (+ de 60 km a vol d'oiseau). 
	apikey5: non
	textArea6: La commune d'Herlies n'est pas integree au PNR Scarpe Escaut, qui est localise a 21 km au sud-est de la ZIP.  Aucune Naturelle Nationale n'est identifiee dans l'AER (5 km). La plus proche est a 35 km au sud-est de la ZIP :  Tourbiere alcaline de Marchiennes. Aucune Reserve Naturelle Regionale n'est recensee dans l'AER.  La RNR la plus proche est le Marais de Cambrin, Annequin, Cuinchy et Festubert (RNR199) a environ 10 km au sud-ouest du projet. 
	apikey6: oui
	textArea7: 3 PPBE ont ete elabores : le PPBE de la MEL, le PPBE de l'Etat, et le PPBE du Departement du Nord.  La commune est concernee par plusieurs voiries bruyantes du PPBE.  Il s'agit de la RN41 de categorie 2 (largeur affectee par le bruit de 250 m) et dont la zone tampon reprend la quasi-totalite de la ZIP / de la M22 de categorie 4 (largeur affectee par le bruit de 30 m) et de categorie 3 (largeur de 100 m).  Commune non concernee par le bruit ferroviaire, ICPE et aerien.
	apikey7: non
	textArea8: La commune d'Herlies et les communes voisines ne possede aucun monument historique. Le MH le plus proche  est l'eglise de Santes inscrite au MH le 28/12/1984 a 7 km au nord-est de la ZIP. Aucun bien inscrit au patrimoine  mondial de l'UNESCO n'est recense a proximite de la zone d'etude ou sur la commune. Aucun site patrimonial  remarquable n'est recense a proximite de la zone d'etude. Le plus proche est l'AVAP Fournes-en-Weppes sur la  commune voisine. 
	apikey8: non
	textArea9: Le projet n'est pas concerne par une ZDH du SDAGE ou une ZH du SAGE. L'etude pedologique de zones humides a conclu a l'absence de zone humide sur le site - Annexe supplementaire 02.  Le critere botanique de zone humide sera realise en avril 2026.  Notons que le projet prevoit des extensions sur des zones deja impermeabilisees, des espaces verts amenages et de tres faibles surfaces agricoles.
	apikey9: non
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	textArea47: Le projet concerne l'extension et la rehabilitation de la piscine des Weppes. L'usage du sol le type d'activites sur le site restent inchanges. 
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	textArea48: Aucun projet n'a fait l'objet d'une demande d'examen au cas par cas sur la commune d'Herlies depuis 2022.  Decision la plus recente par la DREAL Hauts de France :  Decision de non soumission a la realisation d'une etude d'impact du projet d'extension du crematorium situe sur la commune d'HERLIES (59) Publie le 4 novembre 2022. 
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	textArea57: Le projet est situe a 28 kilometres a vol d'oiseau de la frontiere belge. 
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	textArea50: Mesures de reduction generales :  Mesure R2.2a : Limitation des vitesses de circulation au sein du projet ; Mesure R2.2o : Gestion ecologique des espaces verts du site ; Mesure R3.2a : Adaptation de la periode d'entretien des espaces enherbes et des haies/arbres ; Mesure R2.2c : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune ; Mesure R3.1a : Adaptation de la periode des travaux sur l'annee pour l'avifaune : les travaux ne demarreront pas entre mars et aout ; Mesure R2.1.c : Reutilisation des terres lors des operations de decapage des terrains pour les amenagements d'espaces verts ;  Mesures R2.1a et R1.1a : Eviter les mouvements de terres et les passages repetes et inconsideres des engins de travaux / La gestion des materiaux sera optimisee pour equilibre deblais-remblais ; Logique de bassins versants a prendre en compte dans la conception des ouvrages hydrauliques du projet, assurer la transparence hydraulique du projet. Mesure de reduction R2.1d : Dispositif preventif de lutte contre une pollution et dispositif d'assainissement provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier ; Mesure R2.1j et R2.2b - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines : -Respect des regles acoustiques des batiments ; -Les differentes entites de l'extension sont contigues au batiment existant, en liaison directe. Les extensions s'inscrivent dans le gabarit existant sans exceder les prescriptions volumetriques. -Realisation d'une notice acoustique - Annexe supplementaire 03. -Le retrait minimal est de 3 m par rapport aux limites separatives : l'implantation de l'extension de la piscine est conforme. -Mise en place d'un merlon (dispositif limitant la propagation des ondes acoustiques). -Isolation phonique des facades. -Des etudes geotechniques seront engagees. -Un diagnostic de gestion des dechets de demolition sera egalement realise. -Especes vegetales non allergenes favorisees. -Favorisation des modes de deplacements doux (pietons et velos). -Ecran de vegetation vers la RN41.  Mesure d'evitement generale :  Mesure E3.2a : Le petitionnaire s'engage a proscrire l'utilisation des produits phytosanitaires nuisibles aux milieux aquatiques et naturels ;  Mesures d'accompagnement generales : Mesure A6.1a : Organisation administrative du chantier ; Mesure A7.a : Amenagements paysagers d'accompagnement du projet dans les emprises et hors emprises. Les especes vegetales seront choisies selon le climat local et devront correspondre aux preconisations enoncees dans les elements d'urbanisme : -Elles devront etre non allergenes ni toxiques ; -Elles devront etre faciles d'entretien et assurer une opacite suffisante ; -Elles seront garanties 1an, a l'exception des arbres qui le seront 2 ans.  Le projet s'inscrit dans les demarches REV3 (Revolution Energetique et Verte), HQE ;  Le projet est compatible avec le Plan Climat de la MEL ; Prise en compte d'un coefficient Biotop et preservation des espaces verts existants. 
	textArea52: Le projet d'extension a pris en compte les contraintes du terrain et prevoit des mesures ERC d'impact, il ne semble pas necessaire de realiser une evaluation environnementale.   Notons qu'une etude d'impact a l'echelle de la ZAC Hauts Champs a ete realisee en juillet 2010 - lien avec la construction de la piscine. 
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